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Nouvelle journée noire hier pour le premier ministre is-
raélien, Ehud Barak. Juste avant de se séparer pour une
trêve estivale de trois mois, la Knesset (Parlement) a large-
ment approuvé au cours d’un vote préliminaire l’organisa-
tion d’élections générales anticipées. Auparavant, le chef
de la diplomatie, David Lévy, mettant sa menace à exécu-
tion, avait soumis sa démission du gouvernement.

Le premier ministre, acculé et
contesté pour avoir fait aux Palesti-
niens des concessions jugées exces-
sives, dispose néanmoins désor-
mais d’un répit jusqu’à la fin
d’octobre, en attendant la reprise
des travaux de la Knesset. Et il re-
fuse de se laisser aller au pessi-
misme. Lorsqu’on lui a demandé,
juste après le vote, s’il y aurait des
élections bientôt, Barak a répondu :
« Absolument pas ». Les prochai-
nes législatives sont théoriquement
prévues pour le printemps 2003.

Barak n’entend pas céder de ter-
rain et continue à privilégier le
dossier des pourparlers de paix,
jusqu’au 13 septembre. Malgré son
échec, Camp David aura permis des
avancées et, si un traité est conclu,
des élections anticipées pourraient
alors se transformer en référendum
sur la paix.

Reste que l’opposition a obtenu
une victoire significative en obte-

nant, au cours de ce vote prélimi-
naire, la majorité absolue de 61
voix (contre 51) sur les 120 députés
que compte le Parlement israélien.

Au cours de cette première lec-
ture, seule la majorité relative était
nécessaire. Toutefois, le projet de
loi doit être soumis à trois autres
votes à la majorité absolue, qui ne
seront organisés qu’à la reprise de
la session parlementaire, et l’oppo-
sition a montré qu’elle est en me-
sure d’obtenir les voix nécessaires.

Barak a annoncé qu’il consacre-
rait les prochains jours à tenter de
reformer une coalition gouverne-
mentale. Cependant, le vote d’hier
suggère que les transfuges, parmi
lesquels le parti ultra-orthodoxe
Shass, n’envisagent pas leur retour
au sein du gouvernement.

Parmi les parlementaires qui ont
voté contre Barak figurent plu-
sieurs anciens membres de son ca-
binet, dont David Lévy, qui a remis

sa démission peu de temps avant le
vote préliminaire.

Souriant, imperturbable, Barak a
arpenté les allées de la Knesset
pendant le vote, s’asseyant même
aux côtés de Lévy pour une conver-
sation cordiale...

Mais une heure auparavant, lors
d’une conférence de presse donnée
dans l’enceinte du Parlement, le

transfuge du Likoud, qui était venu
avec sa faction Gesher soutenir Ba-
rak avant son élection en mai 1999,
a accusé ce dernier de l’avoir trahi
en ne lui révélant jamais l’ampleur
des concessions qu’il comptait faire
aux Palestiniens et en rendant iné-
luctable la division de Jérusalem.

Au cours de sa campagne électo-
rale, Barak avait affirmé qu’il n’ac-
cepterait jamais la division de Jéru-
salem. À son retour de Camp
David, il avait reconnu que certai-
nes idées avaient été avancées mais
que l’État hébreu n’était engagé par
aucune des propositions spécifi-
ques qui ont été faites au cours du
sommet israélo-palestinien.

« Nous n’avons fait aucune con-
cession. Rien n’est signé. Rien n’est
sur le papier. Nous sommes encore
loin (d’un accord) et nous avons
besoin d’une certaine flexibilité de
l’autre côté », a-t-il à nouveau dé-
claré hier à l’Associated Press.

Côté palestinien, on estime que
Barak doit faire vite. « Je crois que
le chemin vers une solution est ou-
verte aux deux parties », a com-
menté le négociateur palestinien
Nabil Shaath. « Si M. Barak décide
(...) d’essayer de réunir une majo-
rité autour de lui ou de commencer
à réfléchir à des élections plutôt
qu’au processus de paix, il perdra
probablement sur les deux ta-
bleaux. »

TCHÉTCHÉNIE

Armes contre vodka
■ Plusieurs garde-frontières rus-
ses basés en Tchétchénie ont été
arrêtés par la police de Krasno-
dar, dans le sud de la Russie,
après la découverte d’un trafic
d’armes en provenance de la ré-
publique indépendantiste, a rap-
porté hier le quotidien Kommer-
sant. De grandes quantités
d’armes, dont des mortiers et des
grenades, ont été échangées par
les garde-frontières contre de la
vodka à des soldats russes en
Tchétchénie, pour être revendues
ailleurs à des groupes criminels,
selon le journal. L’ampleur du
trafic reste encore à établir.

d’après AFP

BRÉSIL

Otages des Kaiapos
■ Des indiens kaiapos de la ré-
serve Bau, près d’Alatamira, une
ville à 600 km de Belém, la capi-
tale du Para en Amazonie, me-
nacent de tuer 15 touristes brési-
liens qu’ils maintiennent en
otage depuis vendredi dernier si
le gouvernement ne commence
pas à délimiter leurs terres. Le
gouvernement a reconnu sur le
papier les limites de la réserve il
y a deux ans mais depuis, rien
de concret n’a été fait. Outre la
délimitation de leur réserve, les
120 Kaiapos de Bau veulent
mettre fin aux constantes inva-
sions de leur territoire - riche en
or et acajou - par des chercheurs
d’or et des exploitants forestiers.
Ces Kaiapos ont pris en otage un
groupe de pêcheurs sportifs
alors qu’ils participaient à un
tournoi sur la rive gauche de la
rivière Curua. Les touristes ont
entamé hier une grève de la
faim.

d’après AFP

BULGARIE

Missile de l’OTAN
■ L’OTAN a indemnisé une fa-
mille bulgare dont la maison a
été gravement endommagée par
un missile lors de la campagne
aérienne contre la Yougoslavie
l’an dernier, a annoncé la prési-
dence bulgare. Un missile anti-
radar était tombé, sans faire de
victime, sur la maison de trois
étages de Stefanka Varbenova, à
Gorna Baniadans dans la ban-
lieue sud-ouest de Sofia, à 60
km de la frontière avec la You-
goslavie, le 29 avril 1999. Verba-
nova a reçu l’équivalent de
47 073 dollars CAN. Six missi-
les, dont cinq de l’OTAN, sont
tombés sur le territoire bulgare
lors des frappes de l’Alliance. Le
gouvernement bulgare avait
soutenu l’OTAN lors de la crise
au Kosovo.

d’après AFP

COLOMBIE

Grève générale
■ Les principales centrales syn-
dicales colombiennes ont con-
firmé hier un appel à une grève
générale, qui se tient aujour-
d’hui, afin de protester contre la
politique économique du gou-
vernement du président conser-
vateur Andrés Pastrana. « Le
mouvement de protestation est
irréversible », a déclaré à la
presse le président de la Cen-
trale unitaire des travailleurs,
Luis Garzon, s’exprimant au
nom de l’ensemble des syndicats
ayant appelé à la grève. Il a af-
firmé que plus de 100 000 em-
ployés des secteurs public et
privé allaient manifester dans
les rues des grandes villes afin
de protester contre le chômage,
qui touche 20,4 % de la popula-
tion active, la baisse des salaires,
les privatisations et les tarifs éle-
vés pratiqués dans les services
publics.

d’après AFP
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Israël : David Lévy démissionne
La Knesset prend le chemin des vacances et des élections anticipées

PHOTO AP

David Lévy

Affrontements
post-électoraux
au Venezuela
Agence France-Presse
CARACAS

Des affrontements post-électoraux
se sont soldés par un mort, neuf
blessés et un nombre indéterminé
d’arrestations mardi dans deux
États du Venezuela, dont les gou-
verneurs sortants contestent les ré-
sultats du scrutin, ont rapporté hier
les médias locaux.

Dans l’État de Merida, à 400 km
à l’ouest de Caracas, le gouverneur
social-démocrate sortant, William
Davila, conteste sa défaite face au
candidat de la coalition présiden-
tielle, Florencio Porras, et des af-
frontements entre partisans des
deux bords ont fait neuf blessés
mardi.

Le gouverneur sortant s’était re-
tranché dans son bureau, placé
sous la surveillance de 50 hommes
de la police militaire, tandis que
quelque 400 militaires étaient dé-
ployés dans Merida, capitale de
l’État.

Hier, bien que n’ayant toujours
pas quitté les lieux, Davila sem-
blait disposé à assouplir son atti-
tude et le calme était revenu dans
la ville, selon des journalistes sur
place.

Le ministre de l’Intérieur, Al-
fonso Davila, ainsi que le président
de la Commission législative provi-
soire - et éminence grise de Cha-
vez - Luis Miquilena, se sont ren-
dus dans la région afin de tenter de
convaincre le gouverneur sortant
de transmettre son mandat.

« Je ne me rends pas. Ils devront
me sortir menotté ou avec un char
ou un avion. Ils refusent, de ma-
nière arbitraire et capricieuse, d’ad-
mettre ma victoire », avait-t-il dé-
claré mardi.

Les résultats ont été contestés
pour sept postes de gouverneurs,
selon le Procureur général, Javier
Elechiguerra, donnant lieu à des af-
frontements entre militants d’Ac-
tion démocratique (AD, socio-dé-
mocrate) et du parti du président
Chavez, le Mouvement Ve Répu-
blique (MVR, gauche).

Un homme de 22 ans a été tué
d’une balle dans l’estomac lors
d’affrontements entre partisans du
gouverneur social-démocrate sor-
tant de l’État de Cojedes (centre du
pays), Alberto Galindez, et du can-
didat du MVR, Johnny Yanez Ran-
gel, donné vainqueur.

Des affrontements entre socio-
démocrates et partisans de Chavez
ont également eu lieu mardi dans
l’État d’Anzoategui (est) et dans ce-
lui de Barinas (centre), où environ
huit personnes ont été arrêtées, a
rapporté la chaîne de télévision
Globovision.

Le chef de l’État Chavez a été
réélu sans contestation avec plus de
56 % des voix.

PHOTO AP

Des villageois transportent le corps d’un des 19 travailleurs hindous tués à Katran Mirpur dans le
Cachemire indien. Il s’agit d’un des huit massacres perpétrés depuis mardi et attribués à des
militants islamistes.

Une série d’attaques islamistes fait
101 morts en deux jours au Cachemire
d’après AP et AFP
PAHALGAM

Huit attaques attribuées à des mili-
tants islamistes ont fait au moins
101 morts, en majorité des civils
hindous, depuis mardi dans le Ca-
chemire indien, selon la police.

Le premier ministre indien, Atal
Bihari Vajpayee, a blâmé les rebel-
les musulmans soutenus par le Pa-
kistan pour ces attaques, expli-
quant qu’elles venaient en
représaille au cessez-le-feu déclaré
par les Hezb-ul Mudjahidine, le
principal groupe rebelle du Cache-
mire.

Les attaques de mardi et d’hier
surviennent alors que le gouverne-
ment indien devait entamer des
pourparlers avec les dirigeants de
ce groupe.

La dernière attaque est survenue
hier matin dans le village à prédo-
minance hindoue de Pogal dans le
sud du Cachemire. Douze person-
nes y ont été tuées. Peu avant, ils
ont tué deux hindous dans le vil-
lage voisin de Danvata.

Mardi soir, des rebelles armés
ont fait irruption dans trois autres

villages forçant des habitants à sor-
tir de chez eux. Dans le village de
Mir Bazar, 18 hommes ont été sé-
parés des femmes et des enfants,
puis alignés et fusillés. La plupart
des victimes étaient des ouvriers
d’une usine de briques originaires
d’autres régions de l’Inde.

Le village d’Archchabal dans la
même région a aussi été attaqué
mardi. Huit ouvriers originaires de
l’État du Bihar y ont été tués.

La première attaque, mardi, a eu
lieu contre des pélerins hindous et
leurs porteurs musulmans se ren-
dant à Pahalgam, un lieu de culte
hindou du Cachemire à majorité
musulmane. Selon la police, l’ar-
mée et les forces paramilitaires ont
répliqué et tué les rebelles. Des-
membres des forces de l’ordre au-
raient aussi été tués.

Les attaques n’ont pas été reven-
diquées, mais la police soupçonne
des militants islamistes réclamant
l’indépendance du Cachemire d’en
être les auteurs.

Le gouvernement indien négocie
actuellement avec des groupes isla-
mistes pour mettre un terme à 11
années de troubles qui ont fait plus

de 25 000 morts dans cette région
de l’Himalaya. Le principal groupe
de militants islamistes, Hezb-ul
Mudjahidine, a annoncé un cessez-
le-feu le 24 juillet dernier. L’armée
a suivi vendredi dernier.

Mais la guérilla est composée
d’une myriade d’organisations.
Certaines sont favorables au ratta-
chement du Cachemire au Pakistan,
d’autres prônent l’indépendance.
Plusieurs s’opposent au cessez-le-
feu et aux efforts de paix.

New Delhi a affirmé hier sa vo-
lonté de poursuivre le dialogue
avec l’organisation rebelle cache-
mirie Hezb-ul Mudjahidine en dé-
pit des massacres.

Le secrétaire général des Nations
unies, Kofi Annan, a déploré les at-
tentats et a exhorté l’Inde et le Pa-
kistan à trouver une solution poli-
tique à leur conflit dans la région.

Il a « appris avec une grande
consternation les séries de massa-
cres au Cachemire », a déclaré un
porte-parole de l’ONU. Annan
« déplore vivement cette violence
et demande un maximum de rete-
nue pour prévenir une escalade »,
a-t-il ajouté.

Autres informations
en page B 3
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U
ne fois de plus, la balle est revenue dans
le camp du gouvernement fédéral qui de-
vra bien finir par admettre que la loi ac-
tuelle en matière de stupéfiants ne corres-
pond plus à la réalité dans laquelle elle
doit s’appliquer.

C’est là le résultat d’un récent jugement
de la Cour d’appel de l’Ontario décrétant que les disposi-
tions présentement en vigueur quant à la possession de
marijuana devront être modifiées d’ici un an. Sans quoi,
après cette date, elles cesseront de s’appliquer dans cette
province. Essentiellement, cette décision se fonde sur le
constat qu’Ottawa n’a pas assez tenu compte des avis an-
térieurs exprimés par les tribunaux reconnaissant que le
pot a des propriétés thérapeutiques et que, dans certains
cas, son utilisation doit être permise. Mais plus encore,
que des malades devraient y avoir accès, sous contrôle mé-
dical, sans avoir à gaspiller de précieuses et déclinantes
énergies dans des tracasseries sans nom pour obtenir une
autorisation exceptionnelle de la part du ministre fédéral
de la Santé.

Pierre
Gravel

pgravel@lapresse.ca

Au départ et sans égard au produit
dont il est ici question, ce jugement
fournit une autre illustration de
l’évolution du rôle et des rapports
entre les différents pouvoirs. Il n’y a
pas si longtemps, les autorités judi-
ciaires se seraient contentées d’inter-
préter et de faire appliquer les lois
sans intervenir dans les attributions
du législateur qui décidait, seul, de la
pertinence de les amender ou d’en
adopter de nouvelles. L’émergence
de la Charte des droits et libertés et
surtout la toute nouvelle jurispru-
dence découlant de son interprétation

concrète par les tribunaux ont, depuis, amené les Cana-
diens à se rendre compte qu’ils ont maintenant accès à un
pouvoir fort efficace quand il s’impose d’amener le gou-
vernement à s’adapter à des réalités nouvelles.

Dans le cas précis de la possession de marijuana, il faut
d’abord regretter qu’il ait été nécessaire de faire ce coûteux
et fastidieux détour devant un tribunal pour obtenir que,
peut-être, si tout va bien, le bon sens finisse éventuelle-
ment par prévaloir... dans un an ! Et espérer que le gou-
vernement ne succombe pas à la peur d’avoir peur face à
une opinion publique conservatrice qui aurait tendance à
tout confondre.

Dans un premier temps, il ne s’agit que d’autoriser des
malades à bénéficier d’une ressource disponible qui, dans
leur cas, devrait être considérée comme tout autre remède
à utilisation contrôlée. Sans avoir à se prêter à ce cirque ri-
dicule où, à l’heure actuelle, le besoin d’en consommer
peut être exceptionnellement reconnu sans, par contre,
qu’il soit légalement possible de s’en procurer sans passer
par des circuits inutilement complexes.

On alléguera sans doute, dans certains milieux — et ,
espérons-le, avec raison — que le relâchement de la régle-
mentation en ce qui a trait à la possession de marijuana à
des fins thérapeutiques ne serait que le premier pas vers la
légalisation pure et simple de sa consommation. Et alors ?
On ne compte plus les témoignages probants et les recher-
ches scientifiques les plus rigoureuses démontrant qu’on a
tort de confondre ce produit avec d’autres drogues dures
susceptibles de créer une dépendance. Sans parler de la
preuve faite depuis maintenant un bon moment que les of-
fensives légales ou policières pour en interdire la circula-
tion sont complètement contre-productives. Et que, sans
en empêcher la consommation à grande échelle, elles ne
font qu’en rendre le trafic illégal plus rentable pour les or-
ganisations criminelles.

On sait depuis longtemps que certaines lois qui ne sont
pas respectées ne sont sans doute pas toujours respecta-
bles. Et c’est toujours un signe de malaise dans une société
de droit qui se prétend civilisée. En obtempérant rapide-
ment à ce jugement, le gouvernement ne ferait pas que
compatir avec de grands malades ; il montrerait aussi qu’il
est capable de tenir compte d’une évolution qui est sûre-
ment irréversible.

L
e Concorde demeure sans l’ombre d’un doute
le plus bel avion commercial jamais construit.
Une oeuvre d’art volante dont l’esthétisme et
la grâce pourraient bien ne jamais se retrou-
ver avant des décennies dans quelque proto-
type devant éventuellement être conçu par les
grands avionneurs.

Cependant, la tragédie du vol 4590 d’Air France, qui a
fait 113 morts près de l’aéroport Charles-de-Gaulle, met
brutalement en lumière les aspects moins reluisants du
Concorde. Et elle pourrait avoir pour effet d’abréger
l’existence des douze unités toujours opérationnelles et
auxquelles, avant l’accident, on prêtait encore une dizaine
d’années de vie utile.

Pour l’heure, les cinq appareils su-
personiques d’Air France sont cloués
au sol. Ceux de British Airways
n’ont pas cessé de voler, mais on me-
sure le degré de méfiance qu’ils sus-
citent dans le fait que, depuis huit
jours et de façon presque quoti-
dienne, on les retient ou les ramène
sur la piste à la moindre alerte, aussi
bénigne soit-elle.

La brutale vérité, donc, apparaît :
l’aventure du Concorde, de sa con-
ception à nos jours, aura été une
aberration économique. Et elle n’a
perduré que grâce à la décision poli-

tique d’injecter massivement et sans interruption des
fonds publics... ainsi utilisés pour assurer des vols transa-
tlantiques rapides aux riches et puissants de ce monde.
(Ironiquement, le président français Jacques Chirac a été
témoin de l’accident du vol 4590 puisqu’il se trouvait
alors sur une piste de l’aéroport parisien, à bord d’un
avion arrivant de Tokyo.)

Dès l’étape du développement du Concorde, une affaire
de 31 milliards en devises d’aujourd’hui, on savait que
l’appareil se révélerait incapable de satisfaire le marché.
Celui-ci évoluait en effet vers la démocratisation du
transport aérien. C’est-à-dire vers l’utilisation de très gros

porteurs, certes « lents », mais économiques, durs à l’ou-
vrage et d’entretien facile. À cette époque et précisément
pour cette raison, les Américains abandonnaient leur pro-
jet d’avion commercial supersonique ; les Soviétiques je-
taient aussi l’éponge après l’écrasement de leur Tupolev
144 à l’aéroport du Bourget.

Bref, le tourisme de masse se donna bientôt comme em-
blème l’antithèse exacte du Concorde : l’énorme Boeing
747, fabriqué à 1000 exemplaires depuis son apparition
en 1970, contre 16 pour le bel oiseau européen.

Depuis ce temps, le Concorde, utilisé uniquement par
Air France et British Airways, elles-mêmes largement
subventionnées il y a un quart de siècle pour constituer
leur flotte supersonique, n’est jamais arrivé à vaincre la
simple arithmétique. Et ce, malgré l’exorbitant tarif
— plus de 12 000 dollars pour la double traversée — ré-
clamé aux happy few pressés.

L’avion de 100 places (plus ou moins 400 dans le 747)
ne vole que trois heures par jour (de 12 à 16 pour la plu-
part des autres appareils), tout en consommant davantage
de carburant que le géant de Boeing (huit fois plus par
passager transporté). Les procédures d’entretien du Con-
corde sont plus proches de celles que commandent les
chasseurs militaires (une révision majeure dure un an !)
que de celles requises par les gros porteurs civils, ce qui
entraîne les coûts que l’on devine.

De sorte que « la technologie du vol commercial super-
sonique demeure toujours une technologie du futur », es-
time Jean-Claude Gayssot, ministre français du Transport.
La preuve en est que, récemment, les Européens et les
Américains ont tous deux une nouvelle fois renoncé à
dessiner un successeur au supersonique franco-britanni-
que.

Aujourd’hui, les Concorde sont vieux, mal adaptés, en-
core plus coûteux à garder en service, dépendants pour les
pièces de la cannibalisation d’appareils mis à la retraite,
affligés de dysfonctionnements inquiétants qui se sont
multipliés depuis quelques années.

En somme, l’oeuvre d’art volante semble maintenant
promise au musée.

I
l y a des sujets qui déclenchent des
passions viscérales, notamment
l’avortement. À la suite d’une chroni-
que écrite au lendemain de l’ignoble
attentat de juillet contre un médecin
qui pratique des avortements, j’ai
reçu une pléthore de missives de par-

tisans du mouvement Pro-Vie qui me prédi-
sent l’enfer jusqu’à la fin de mes jours et qui
se promettent presque tous de voter pour
Stockwell Day.

Soyons juste, ils se dissociaient tous du
mouvement terroriste qui, depuis plusieurs
années déjà, sème l’effroi dans les milieux où
l’on s’occupe des femmes victimes de gros-
sesses non désirées. Certains, d’ailleurs,
comme un monsieur Brunelle, avançaient
des arguments rationnels et respectables.
(Les responsables du courrier des lecteurs
publieront d’ici quelque temps un dossier
sur le sujet).

■ ■ ■

Autre son de cloche tout à fait opposé, ce-
lui de la clinique Femina dont le directeur, le
Dr Claude Paquin, signale une terrible faille
du système : « Au Québec, actuellement, il
est plus facile d’obtenir un avortement tardif
gratuitement qu’un avortement précoce.

« La Régie régionale de Montréal, dans le
but de réduire la fréquence des avortements
tardifs, a conclu des ententes avec des clini-
ques comme la nôtre pour rendre l’avorte-
ment de deuxième semestre gratuit. 30 % de
tous les avortements pratiqués au Québec
sont faits en clinique privée, où les frais de

clinique sont assumés par
les patientes. Considérant
que 85 % des avorte-
ments sont faits pour des
grossesses précoces
(moins de 12 semaines),
la gratuité des avorte-
ments incluant les avorte-
ments précoces aurait été
un moyen plus efficace de
réduire la fréquence des
avortements tardifs. »

Le problème, en effet,
réside, encore une fois,
dans l’engorgement des
services de santé : « Plusieurs femmes nous
consultent après 12 semaines parce que le ré-
seau public gratuit leur impose une liste
d’attente qui peut aller jusqu’à quatre semai-
nes. »

Des listes d’attente pour les avortements ?
Cela veut dire que notre système de santé
force les femmes à laisser leur grossesse évo-
luer jusqu’à ce qu’elles soient obligées de su-
bir un avortement tardif. C’est de la barbarie,
à tous les points de vue.

Le Dr Paquin, tout comme un médecin
d’une autre clinique où la plupart des clien-
tes sont des jeunes, estiment, à partir de leur
expérience, qu’il est très rare que les avorte-
ments tardifs soient dus à de l’irresponsabi-
lité de la part de la femme.

La décision tardive est souvent due à la
rupture de la liaison, à la violence conjugale
(qui souvent se manifeste à partir du mo-
ment où la femme est enceinte), aux pres-

sions exercées par le par-
tenaire ou la famille.
C’est particulièrement le
cas quand il s’agit d’ado-
lescentes ou de femmes
de communautés culturel-
les.

Sujet connexe, la vio-
lence faite aux femmes.
Une chronique où je par-
lais de l’importance de la
prévention (l’idée étant
d’éviter à tout prix de
s’engager dans une rela-
tion avec un homme qui

manifeste les symptômes classiques de la
violence masculine, car une fois prise on
n’en sortira pas, et la société n’y pourra rien),
cette chronique donc m’a valu plusieurs réac-
tions, dont la plus bouleversante a été celle
d’un homme (un retraité de La Presse) dont la
fille a été assassinée le 30 mai dernier par le
conjoint qu’elle venait de quitter. Ce dernier
s’est ensuite suicidé. Il reste deux petits en-
fants orphelins de 7 et 4 ans et des proches
dévastés.

« Nous sommes une famille très unie, écri-
vent Robert et Estelle Gauthier, et pourtant
nous n’avons jamais perçu l’ampleur du har-
cèlement et des menaces dont Ginette était
victime. En plus de vivre toute la peine cau-
sée par son départ tragique, nous découvrons
tous les jours, parmi ses documents person-
nels, des preuves accablantes du type d’indi-
vidu réel qu’était son conjoint. Dans son en-

tourage immédiat, tout un chacun nous
confient maintenant des discussions, des
anecdotes, dont ils ont été témoins au fil des
dernières années. Individuellement, elles
sont inquiétantes. L’ensemble démontre une
situation alarmante dont nous avons été in-
formés trop tard. »

Les grand-parents ont institué un compte
en fiducie pour les enfants, dont l’avenir fi-
nancier n’était pas assuré. Ce compte en fi-
déicommis au nom de Mélissa et Jonathan
Gauthier se trouve dans une institution ban-
caire de Saint-Bruno.

■ ■ ■

Dans une chronique sur l’apparition sus-
pecte de milliers de partisans gaspésiens de
Tom Long (l’un des candidats au leadership
de l’Alliance), j’ai comparé l’affaire au mira-
cle de la multiplication des pains aux noces
de Cana. Erreur fatidique, qu’a relevé avec
humour un aimable lecteur, Paul Durocher.

« Je lis vos chroniques ‘religieusement”...
Quelle ne fut pas ma stupéfaction de lire vo-
tre attribution de la multiplication des pains
aux noces de Canada. À titre d’ancien enfant
de choeur et amateur de raisin rouge, je dois
vous remettre sur la bonne voie en vous rap-
pelant qu’à Cana, l’eau fut convertie en vin,
et en Beaujolais-Villages par surcroît. »

Merci pour la rectification ! Mais quand
même, n’aurait-il pas été logique de créer
quelques brioches pour accompagner le vin ?

Lysiane
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La convention républicaine désigne son champion
Associated Press
PHILADELPHIE

Les délégués du Parti républicain
ont officiellement désigné hier soir
le gouverneur du Texas, George W.
Bush, pour être leur candidat à
l’élection présidentielle.

Les organisateurs de la convention répu-
blicaine, réunie depuis lundi à Philadelphie,
ont laissé à la délégation du Wyoming le pri-
vilège de donner au gouverneur texan le
nombre de délégués nécessaires à son inves-
titure.

M. Bush devait recueillir l’appui de 1034
délégués sur les 2066 que compte le Parti ré-
publicain pour être officiellement investi. Il
en a obtenu 1042 après le vote de la déléga-
tion du Wyoming alors que certains États
n’avaient pas encore voté.

L’issue du vote des délégations, entamé
lundi État par État à l’ouverture de la con-
vention républicaine, était acquise à
l’avance, en raison du résultat des élections
primaires gagnées par M. Bush au printemps
dernier, mais il revenait à la convention ré-
publicaine de formellement désigner le can-
didat à la Maison-Blanche.

M. Bush doit accepter demain soir cette in-
vestiture en s’adressant aux délégués, ce qui
clôturera les travaux de la convention.

Auparavant, les républicains avaient éga-
lement investi leur candidat à la vice-prési-
dence, l’ancien secrétaire à la Défense Dick
Cheney.

Celui-ci a lancé une attaque en règle con-
tre l’administration Clinton hier soir, en dé-
nonçant des années perdues et les « occa-
sions manquées ».

Bush a regardé le résultat du vote depuis
une chambre d’hôtel dans le centre ville de
Philadelphie, en attendant son entrée en
scène d’aujourd’hui.

« Vous ne connaissez jamais le résultat
avant que le dernier vote n’ait été émis », a
plaisanté le candidat.

Les conventions nationales sont devenues
avant tout une chorégraphie réglée au pas de
charge sur quatre jours, toute à la gloire du
candidat, déjà assuré bien avant de recevoir
l’investiture.

Le candidat républicain était arrivé plus
tôt dans la journée à Philadelphie, en ache-
vant dans cette ville une tournée électorale.

Fort du soutien des militants de son parti
prêts à le porter jusqu’à la Maison-Blanche,
il a salué « le message si positif pour l’Amé-
rique » lancé par la grand-messe quadrien-

nale des républicains.
« Cette campagne (présidentielle) va ap-

porter à l’Amérique un message qui est posi-
tif, plein d’espoir et optimiste et, si tout va
bien, vous regardez devant vous le prochain
président des États-Unis », a-t-il affirmé.

Un nouveau sondage diffusé hier lui a
donné une avance de douze points sur son
adversaire démocrate, le vice-président Al
Gore. M. Bush obtiendrait 51 % des inten-
tions de vote contre 39 % à son rival, selon
cette enquête d’opinion réalisée par l’institut
Voter.com.

La couverture médiatique massive qui en-
toure la convention républicaine explique en
partie cette progression, qui devrait égale-
ment bénéficier à Al Gore au moment de la
convention démocrate du 14 au 17 août à Los
Angeles.

Seule ombre à l’euphorie qui régnait hier
à Philadelphie : une légère attaque cérébrale
de l’ancien président Gerald Ford, 87 ans,
qui s’était déjà rendu mardi soir à l’hôpital
pour ce qu’on pensait être une infection des
sinus. Selon les médecins, il devrait rester
hospitalisé environ cinq jours et ne devrait

pas avoir de séquelles.

Mardi, lors de l’hommage rendu à trois
anciens présidents républicains, Ronald Rea-
gan, le héros des conservateurs resté huit ans
à la Maison-Blanche et atteint de la maladie
d’Alzheimer, l’a emporté à l’applaudimètre.
Les délégués avaient aussi assisté à un der-
nier tour de piste en forme de rituel de ré-
conciliation politique, avec l’acte d’allé-
geance à Bush du sénateur de l’Arizona John
McCain, son principal rival lors des primai-
res.

PHOTO AFP

La cérémonie d’arrivée de George W. Bush, accompagné de sa femme Laura, a pris les couleurs de ce patriotisme historique
dont Philadelphie, première capitale des jeunes États-Unis, est friande : des figurants en costume colonial et des sosies de
Benjamin Franklin, Thomas Jefferson et George Washington ont accueilli le couple.

Mugabe annonce en pleine grève
la fin des occupations illégales

Trois Tziganes
et un enfant tués
au Kosovo

Agence France-Presse
HARARE

Le président zimbabwéen Robert Mu-
gabe a annoncé hier soir la fin des occu-
pation illégales des terres, au terme
d’une journée de grève générale durant
laquelle les fermes, les entreprises et les
bureaux sont restés fermés.

Durant cette journée de grève, quali-
fiée de succès par le mouvement syndi-
cal, banques et usines avaient fermé, en
solidarité avec le secteur fermier, dominé
par les blancs, pour protester contre l’ex-
propriation anarchique de plus de 1500
fermes depuis février par des squatters
conduits par d’anciens combattants de la
guerre d’indépendance.

Ces occupations illégales perturbent
profondément l’agriculture, l’une des
principales sources de revenus du pays.

« La grève générale a été un succès en
ce qui nous concerne », a déclaré Isaac
Matongo, président par intérim du Con-
grès des syndicats du Zimbabwe
(ZCTU), qui avait appelé à la grève.

Mugabe, qui venait de rencontrer son
homologue sud-africain Thabo Mbeki, a
déclaré en fin de journée que les occu-
pants illégaux des propriétés des fer-
miers blancs seraient « déplacés avant la
fin du mois ».

Pour le président, cet « exercice » im-
pliquera tous ceux qui « ont besoin des
fermes » que le gouvernement est en
train d’acquérir dans le cadre de sa poli-
tique controversée de réforme agraire vi-
sant à éliminer les inégalités dans la ré-

partition des terres entre noirs et
blancs.« Nous déplacerons tous les vété-
rans du reste des fermes que le gouver-
nement n’acquerra pas » a-t-il ajouté.

Il s’agissait de la première interven-
tion publique de Mugabe sur le sujet de-
puis l’ouverture du Parlement, le mois
dernier, lorsqu’il s’était engagé à tenir
ses promesses et distribuer des terres
aux Noirs. En février, le chef de l’État
avait invoqué des « pouvoirs spéciaux »
pour expulser les fermiers blancs sans

compensation.

La plupart des fermes déjà envahies ne
figurent d’ailleurs pas dans la liste des
terres promises à redistribution.

Tim Henwood, président du syndicat
des fermiers commerciaux (CFU, repré-
sentant quelque 4500 fermiers blancs) a
estimé mercredi que la grande majorité
des fermes sur l’ensemble du territoire
ont « fermé aujourd’hui ».La grève était
également soutenue par l’opposition po-
litique et les organisations civiques.

Agence France-Presse
PRISTINA, Yougoslavie

Trois Tziganes ont été tués par l’explosion d’une
bombe et un enfant de 12 ans, probablement albanais,
a été abattu par balles hier soir lors de deux attaques
dans le centre du Kosovo, a indiqué la Force multina-
tionale de paix (KFOR).

Le premier incident, qui a fait trois morts d’une
même famille, s’est produit à Mali Alas, à une quin-
zaine de kilomètres de Lipljan, au sud de Pristina, le
chef-lieu de la province.

Le second a eu lieu une heure plus tard, à Magura, à
moins de 10 kilomètres de Mali Alas. Un ou plusieurs
inconnus circulant en voiture ont tiré sur un garçon de
12 ans, probablement albanais. L’enfant a reçu quatre
balles dans la poitrine. Personne n’a été arrêté. Les
deux attaques n’ont semble-t-il aucun lien entre elles,
a estimé la KFOR.

À Mali Alas, dans la soirée, une patrouille finlan-
daise de la KFOR a découvert un engin explosif atta-
ché à une clôture. Les soldats faisaient évacuer la po-
pulation des alentours quand la bombe a explosé,
tuant deux personnes sur le coup.

Une troisième victime est décédée dans la soirée de
ses blessures, malgré l’intervention rapide d’un méde-
cin militaire arrivé par hélicoptère.

Dans un premier temps, la KFOR avait indiqué que
trois Roms (Tziganes) avaient été tués et deux autres
personnes blessées lorsque leur véhicule avait heurté
une mine près de Mali Alas. La KFOR est revenue sur
ses propos dans la soirée, affirmant que les trois Roms
avaient été tués par un engin disposé à proximité de
leur maison. Une seule personne a été légèrement
blessée.

Les quatre victimes appartiennent à la même fa-
mille. Le père, l’un de ses fils et l’un de ses neveux ont
été tués, et un autre fils blessé.

PHOTO AFP

Le mouvement de grève générale d’hier s’est déroulé sans incident au
Zimbabwe. Même à Harare, c’était calme comme en témoigne cette photo.

REPÈRES / Liban

Les chrétiens boycottent les élections
NAGIB KHAZZAKA
AFP, BEYROUTH

L’
opposition chrétienne a ac-
cusé ouvertement la Syrie
« d’ingérence » dans les
élections législatives qui se
tiendront à la fin du mois
au Liban, tandis que des
députés sortants de toutes

confessions dénonçaient « la partialité » du
pouvoir libanais pro-syrien.

Le « Courant national libre », du général
Michel Aoun, ancien chef d’un gouverne-
ment en exil en France, le Parti national libé-
ral (PNL) de Dory Chamoun et le courant des
Forces libanaises, dont le chef Samir Geagea
croupit en prison depuis 1994, ont ainsi an-
noncé leur boycottage du scrutin du 27 août
et du 3 septembre.

Ces trois formations ont adopté un ton très
virulent à l’égard de la Syrie, qui jouit d’un

pouvoir sans partage depuis la fin de la
guerre civile en 1990 au Liban. « Le Liban
est devenu un pays satellite et un otage non
déclaré. Sa volonté est paralysée et ses affai-
res sont gérées à partir de Damas », souli-
gnent les formations chrétiennes qui ont déjà
boycotté les législatives de 1992 et 1996.

Elles dénoncent « une loi électorale in-
juste », « des circonscriptions taillées sur me-
sure pour les favoris », « une immixtion sy-
rienne flagrante au niveau des alliances et
des candidatures », « la transformation du
scrutin en nominations dont les résultats
sont connus d’avance ».

Elles ont annoncé leur position à l’issue
d’une rencontre avec le patriarche maronite,
Mgr Nasrallah Sfeir, chef de la communauté
chrétienne la plus influente avant la main-
mise de Damas. Sfeir, qui ne s’est pas pro-
noncé en faveur du boycottage, a en revan-
che dénoncé dimanche « les pressions
exercées sur les électeurs et sur les candidats
pour contracter des alliances contre-nature ».

Le chef druze et ancien ministre Walid
Joumblatt, un allié de longue date de la Sy-
rie a rejoint le camp des critiques. Il a
d’abord prôné un « rééquilibrage » des rela-
tions entre Beyrouth et Damas, puis a con-
centré ses critiques sur le ministre de l’Inté-
rieur, Michel Murr, un pro-syrien notoire et
un parent par alliance du président Émile
Lahoud, dont le fils, Émile junior, est candi-
dat sur sa liste.

« L’impartialité de l’État est un mensonge.
M. Murr est partial. C’est un haut commis-
saire qui a tout raflé. Des services de sécurité
s’ingérent dans le processus électoral », a
lancé mardi Joumblatt, qui poursuit une po-
litique d’ouverture remarquée envers les
chrétiens, pourtant « frères ennemis » des
Druzes pendant la guerre.

La campagne contre Murr a pris de l’am-
pleur avec les critiques acerbes lancées mardi
par le député maronite Nassib Lahoud, un
cousin éloigné du président, connu pour sa

probité et sa modération et qui s’est plaint
directement au premier ministre Salim Hoss
des « pressions » exercées par le ministre sur
les notables.

Il lui a remis « les noms d’officiers de l’ar-
mée et de la gendarmerie, ainsi que de hauts
fonctionnaires, qui travaillent pour le compte
du candidat Murr ». Le député a aussi dé-
ploré qu’on lui ait interdit tout affichage
commercial. Après une entrevue avec Hoss,
Murr a réfuté en bloc les accusations de ses
détracteurs.

Enfin, Omar Karamé, ancien ministre et
député sortant musulman sunnite, a menacé
dimanche « de ne plus se porter candidat si
les ingérences des services dépassaient un
certain seuil ».

Karamé, qui entretient dernièrement des
relations difficiles avec Damas, affronte une
coalition, dont les têtes de liste, les ministres
Solieman Frangié et Nagib Miqati, sont des
proches des dirigeants syriens.
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Black : un brasseur d’affaires
plus qu’un bâtisseur

Hollinger vend le
reste de ses journaux
Presse Canadienne
NEW YORK

Hollinger International a vendu le
reste de ses journaux locaux aux
États-Unis, les cédant à quatre ac-
quéreurs pour la somme de 215
millions US, a-t-on appris hier.

La transaction suit de 48 heures
la vente de la majorité des jour-
naux canadiens du groupe Hollin-
ger à CanWest Global Communi-
cations, pour 3,5 milliards $
CAN.

Les nouveaux propriétaires
américains sont Bradford Publica-
tions Co., Newspapers Holdings
Inc., de l’Alabama, Paxton Media
Group Inc. et Forum Communica-
tions Co., a fait savoir Hollinger
dans un communiqué émis en fin
de journée, hier.

Ces quatre entreprises de
presse contrôlent désormais plu-
sieurs dizaines de quotidiens lo-
caux, journaux communautaires et
publications commerciales dans
les États de Californie, Illinois,
Idaho, Michigan, Mississippi, Da-
kota du Nord, Ohio et Pennsylva-
nie.

Les journaux vendus n’incluent
pas le Chicago Sun Times et d’autres
publications de la région de Chi-
cago. Le groupe de Conrad Black
conserve également le London Tele-
graphet le Jerusalem Post.

Cette vente représente une oc-
casion de retirer la valeur maxi-
mum pour ces journaux et d’affi-
cher un excellent rendement sur
notre investissement initial et le
travail que nous avons accompli
sur ces journaux au fil des ans, a
commenté Jerry Strader, le prési-
dent de la division des journaux
communautaires de Hollinger. La
vente permettra aussi à Hollinger
de rembourser sa dette, a-t-il
ajouté.

Hollinger espère conclure les
transactions au cours du qua-
trième trimestre.

En avril dernier, Conrad black
avait annoncé la vente d’environ
350 journaux canadiens et améri-
cains, afin notamment de réduire
sa dette et de stimuler la valeur
du titre de l’entreprise.

Lundi, Hollinger s’est départi
de la plupart de ses publications
canadiennes dans une transaction
qui fait de Hollinger un action-
naire minoritaire dans CanWest,
deuxième radiodiffuseur privé au
Canada.

CanWest se retrouve proprié-
taire de grands quotidiens à tra-
vers tout le pays, ainsi que d’ac-
tifs de Hollinger sur Internet, de
magazines commerciaux et de la
moitié du National Post, lancé par
Conrad Black en octobre 1998.

Presse Canadienne
TORONTO

Conrad Black a vendu la
plupart de ses journaux ca-
nadiens à Global CanWest
Communications, cette se-
maine, à cause de la trop
faible évaluation de l’action
de Hollinger International.

Ce n’est pas la première fois que
l’homme d’affaires vend des actifs,
empoche l’argent et investit dans
un nouveau secteur.

En 1978, quand M. Black et son
frère ont pris le contrôle d’Argus
Corp., il était actif dans les mines,
les supermarchés, la radiodiffusion
et l’équipement agricole. Il s’est
départi de ces actifs pour entraîner
Hollinger dans le secteur des jour-
naux.

Maintenant, il vend ses journaux
canadiens pour s’en aller ailleurs.

Comme le disait le vice-prési-
dent exécutif, Peter Atkinson,
mardi, après l’annonce de la tran-
saction de 3,5 milliards, « nous se-
rons libres de faire tout ce que
nous voulons pour accroître la va-
leur aux actionnaires ».

M. Black a l’expérience des re-
traites, bien qu’il soit rarement
sorti d’un secteur les poches vides.
Cela s’est quand même produit
lorsqu’il s’est montré incapable de
faire prendre le virage de la renta-
bilité à Massey-Ferguson, produc-
teur d’équipement de ferme en dif-
ficulté, qui faisait partie d’Argus.

Selon Michael Graham, qui gère
aujourd’hui sa propre firme de pla-
cement, et qui a suivi de près Mas-
sey et les frères Black, en tant
qu’analyste, à l’époque, Conrad
Black est davantage un brasseur
d’affaires qu’un bâtisseur, nonob-

stant le National Post. « Avec un
soupçon de cynisme, je me deman-
dais ce matin : Conrad Black a-t-il
jamais ajouté de la valeur à ce qu’il
a touché au Canada(...) ? La société
en a-t-elle profité ? A-t-il bâti de la
valeur ? Je l’ignore. Je me le de-
mande. »

Les magasins Dominion, autre-
fois parmi les plus dynamiques su-
permarchés au pays, ont également
été vendus par Black quand leurs
bénéfices ont chuté et que la con-
currence s’est intensifiée. Il avait
conclu une transaction avec A&P
qui lui a rapporté plus de 300 mil-
lions.

Un des facteurs de la vente était
que le marché boursier ne recon-

naissait pas ce que Black estimait
être la valeur réelle de la compa-
gnie.

Fred Ketchen, directeur du cour-
tage sur actions chez ScotiaM-
cLeod, estimait plus tôt cette se-
maine que les compagnies de
Conrad Black ont souvent eu de la
difficulté à susciter un vif intérêt
chez les investisseurs.

« Les titres qu’il a contrôlés
n’ont pas eu la performance à la-
quelle on aurait pu s’attendre », a-
t-il dit. Une raison possible, selon
M. Ketchen : les investisseurs peu-
vent avoir l’impression que Conrad
Black détient une trop grosse part
des actions de ses compagnies, ce
qui limite les liquidités.

Une autre partie du problème de
Hollinger était son endettement. Sa
dette à long terme avait atteint 2,4
milliards US en 1997, et s’est main-
tenue à ce niveau depuis. Mais tout
a changé maintenant, a affirmé M.
Atkinson. « Nous allons être une
société libre de dettes, avec beau-
coup de liquidités et une grande
capacité d’emprunt.

Ce n’est pas la première fois que l’homme d’affaires Conrad Black
vend des actifs, empoche l’argent et investit dans un nouveau
secteur.

Toronto enfouit ses déchets
dans une mine désaffectée
Presse Canadienne
TORONTO

La ville de Toronto a décidé d’ex-
pédier par train des millions de
tonnes de déchets vers une mine
abandonnée du nord de la pro-
vince, une décision qui en a cho-
qué plus d’un.

« Cette décision va encourager
le ressentiment anti-Toronto et
anti-sud vécu dans le nord de
l’Ontario », a déclaré Vincent Au-
ger, qui habite le nord de la pro-
vince et qui arborait un T-shirt
sur lequel apparaissait le slogan :
« Dites non aux déchets de To-
ronto. »

M. Auger s’est déplacé à To-

ronto pour se battre contre la dé-
cision controversée.

Après des heures de débats au
conseil municipal et avec l’appui
du maire de la ville, Mel Lastman,
les élus municipaux ont finale-
ment voté en faveur de la résolu-
tion voulant que Toronto expédie
pas moins de 1,3 million de ton-
nes de déchets par année vers une
mine abandonnée située près de
Kirkland Lake.

Un conseiller opposé à la me-
sure, Jack Layton, a dit qu’il s’at-
tendait à ce que la population du
nord de la province continue de
manifester son désaccord avec
énergie, par des poursuites et des
manifestations.
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La télé avale le sport
MATHIEU PERREAULT

Disney et les Mighty Ducks d’Ana-
heim. Le Chicago Tribune et les
Cubs. Time Warner et les Braves
d’Atlanta. Cablevision et les Ran-
gers de New York. Comcast et les
Flyers de Philadelphie. Canal Plus
et le club de soccer Paris-Saint-Ger-
main. Le magnat de la télé ita-
lienne Silvio Berlusconi et le Milan
AC.

Depuis quelques années, les
géants des médias prennent d’as-
saut le monde du sport. « Il y a une
tendance croissante à l’intégration
des équipes sportives aux grands
conglomérats de l’industrie du di-
vertissement », observe Jean Har-
vey, un professeur de sociologie à
l’Université d’Ottawa qui vient
d’écrire un article sur le sujet pour
la revue Sociology of Sport.

Le raisonnement est le suivant :
plutôt que de payer le prix fort à
chaque année pour les droits de
diffusion des parties d’une équipe
de hockey, de baseball, de soccer
ou de basketball, une chaîne de té-
lévision pourrait préférer acheter
directement l’équipe. La chaîne
YankeeNets vient de payer les De-
vils du New Jersey 300 millions
US ; le prix du Canadien devrait
nager dans ces eaux-là, puisque le
Centre Molson a à lui seul une éti-
quette de 250 millions canadiens.
À titre de comparaison, les droits

de diffusion du Canadien tour-
naient autour de 60 à 80 millions
par année la dernière fois qu’ils ont
été négociés, en 1997.

« Les droits de diffusion ne sont
pas le seul avantage », dit M. Har-
vey. « Au niveau fiscal, les pertes
des équipes peuvent être utilisées,
et les joueurs peuvent être amortis.
Et surtout, le contrôle est plus
grand sur les « circuits de promo-
tion », pour reprendre l’expression
d’un collègue. On peut vendre de
la marchandise sur Internet, par
exemple. Les propriétaires uniques
d’équipes de sport ne sont pas ca-
pables de générer ces revenus con-
nexes. Ils doivent se contenter des
droits de diffusion, des ventes de
billets. C’est pour cette raison que
la position des Expos est fragile et
que la vente des Blue Jays à Rogers
n’est qu’une question de jours. »

Les géants médiatiques ne sont
pas tous également convaincus que
l’avenir réside dans la propriété du
sport. Las d’attendre les profits pré-
vus, la chaîne Fox s’est départie
l’an dernier de sa participation ma-
joritaire dans les Dodgers de Los
Angeles. En Europe, certaines
équipes de soccer ont réglé le pro-
blème du financement d’une autre
manière : le Manchester United, la
Lazio de Rome, l’Ajax d’Amster-
dam se sont inscrit en Bourse voilà
quelques années.

Leonard Asper, le grand patron de Canwest, décrivait récemment le sport comme « le troisième
pilier » de la stratégie de contenu d’un télédiffuseur.

Global s’intéresse vraiment au Canadien
MATHIEU PERREAULT
et ALEXANDRE PRATT

Global n’a pas nié hier qu’elle s’in-
téresse au Canadien de Montréal,
mis en vente par Molson à la fin
juin. L’équipe de hockey s’est pour
sa part refusée à commenter la nou-
velle, parue en manchette de The
Gazette, mais n’a pas complètement
fermé la porte : « Peut-être que de-
main, on va avoir quelque chose à
dire », a dit le relationniste du Ca-
nadien, Pierre Ladouceur.

Tant Molson que le Canadien
n’ont pas voulu commenter le nom-
bre de soupirants qui courtisent la
sainte Flanelle — une quinzaine se-
lon divers journaux. « Le processus
qu’on a expliqué fin juin suit son
cours », a dit le relationniste de
Molson, Robert Coallier. La tran-
saction devrait être conclue d’ici la
fin de l’année.

Au départ de toute l’affaire, deux
constats : CanWestveut augmenter
le contenu sportif de Global ; et
deux équipes professionnelles
prestigieuses, les Blue Jays de To-
ronto et le Canadien, sont à vendre.

« Lier ces deux faits constitue de la
pure spéculation », a dit le relation-
niste de Canwest, Geoffrey Elliott,
en entrevue téléphonique depuis le
Manitoba. M. Elliott n’a cependant
pas nié qu’il y a eu des conversa-
tions entre Molson et Canwest.
« Nous ne pouvons pas confirmer
que nous nous intéressons au Cana-
dien », a-t-il tranché, sibyllin,
quand La Presse lui a demandé de
commenter la rumeur.

CanWestveut tout d’abord mettre
la main sur une chaîne spécialisée
de sports. « Nous nous efforçons
d’acquérir Netstar (propriétaire de
TSN), dit M. Elliott. Le CRTC a de-
mandé au début de juillet à CTV de
s’en départir, parce qu’à la suite de
son rachat par BCE, CTV avait les
deux canaux anglophones de sport
au Canada, CTVsportsnet et TSN. »

Ensuite, il faudra « générer du
contenu » pour TSN. « Je ne sais
pas si l’achat d’une équipe sera la
meilleure solution, dit M. Elliott.
Évidemment, si nous avons une
bonne occasion, nous allons l’exa-
miner. Si l’achat d’une équipe a du
sens, financièrement parlant, nous
allons l’examiner. »

Dans son entrevue à The Gazette,
Leonard Asper, le grand patron de
Canwest, décrivait le sport comme
« le troisième pilier » de la straté-
gie de contenu d’un télédiffuseur.
Global a déjà des fictions et des
talk-shows — surtout américains —
et vient d’acquérir le tonus qui lui
manquait au point de vue nouvel-
les avec l’achat des journaux de
Hollinger. La chaîne privée n’a que
le Superbowl, la course automobile
Molson Indy et quelques parties de
football de la NFL dans son menu
sportif.

« Les équipes sportives équiva-
lent à du contenu, a dit M. Asper.
Dans le cas des Maple Leafs de To-
ronto, il y a 84 parties, multipliées
par trois heures, ce qui donne 252
heures de programmation. Ensuite,
vous ajoutez la discussion avec les
experts et les entrevues, et la vente
de souvenirs. » M. Asper n’est pas
effrayé par la perspective de se re-
trouver avec un éléphant blanc en
achetant le Centre Molson avec le
Canadien. Pour lui, un amphithéâ-
tre équivaut à un « énorme plateau
de tournage ».

CanWest exclut le marché francophone
CanWestn’est vraiment pas inté-
ressé au marché francophone. Tout
au plus vendra-t-il des copies tra-
duites de ses quelques productions
canadiennes sur les marchés étran-
gers.

Pourtant, Global occupe plu-
sieurs étages de l’immeuble qui
abrite TVA, et les deux chaînes
s’échangent des reportages grâce à
des reporters bilingues. Mais les
trois journaux francophones d’Uni-
média — Le Quotidien de Chicou-
timi, Le Soleil de Québec, Le Droit de
Hull — ne pourront jamais s’inté-

grer à la stratégie de Canwest.
«Nous avons des stations de télé-

vision anglophones», a expliqué le
relationniste Geoffrey Elliott.
«Nous ne pouvons pas utiliser le
matériel provenant de journaux
francophones. Nos arrangements
avec TVA sont limités à la produc-
tion, et ne constituent pas une rela-
tion d’affaires.» Certains des maga-
zines de la chaîne Southam que
CanWestacquerra sont en français,
comme L’Automobile, mais ce sont
des traductions de magazines an-
glais, a dit M. Elliott.

Transaction
sous examen
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Presse Canadienne
TORONTO

Le Bureau de la concurrence exami-
nera la transaction entre CanWest
Global Communications et Hollin-
ger, et il aura vraisemblablement
beaucoup de questions à propos de
son impact sur le marché de Van-
couver, et ailleurs.

À Vancouver, CanWest contrô-
lera tous les quotidiens et deux sta-
tions de télévision d’importance, ce
qui attirera inévitablement l’atten-
tion du bureau fédéral, ont affirmé
des sources gouvernementales,
mardi.

« Très peu de transactions de
cette ampleur sont des faits accom-
plis, je peux vous l’assurer », af-
firme Cal Goldman, un avocat qui a
déjà dirigé le Bureau de la concur-
rence. À son avis, le bureau étu-
diera attentivement tous les enjeux
de cette transaction.

L’analyse complète de l’acquisi-
tion, par CanWest, de la plupart
des journaux canadiens de Hollin-
ger, au coût de 3,5 milliards, sera
longue et complexe, prévoit Stan-
ley Wong, un avocat qui a repré-
senté le Bureau de la concurrence
dans des causes impliquant l’in-
dustrie des journaux. Cette affaire
soulèvera de nouvelles questions
sur la façon dont la convergence
entre médias affectera la concur-
rence sur le marché de la publicité,
le marché de l’information et celui
des nouveaux médias, ajoute-t-il.

« C’est une méga-transaction.
Cela pourrait prendre six, neuf
mois, dépendant de ce qu’ils dé-
couvriront », a-t-il déclaré.

Mais selon le porte-parole de
CanWest, Geoffrey Elliot, la com-
pagnie s’attend à recevoir le feu
vert du Bureau de la concurrence.
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Les gangs de motards représentent un problème social
Presse Canadienne
TORONTO

Les bandes de motards cri-
minels sont devenues la ci-
ble du gouvernement onta-
rien dans ses plus récents
efforts pour lutter contre le
crime organisé, a déclaré
hier le solliciteur général de
cette province, David Tsu-
bouchi, dans le cadre d’un
sommet sur le crime orga-
nisé.

Le sommet de deux jours porte
sur les moyens d’enrayer les activi-
tés illégales comme les réseaux de
prostitution, le commerce des stu-
péfiants et le blanchiment d’argent.

Dans son discours, M. Tsubouchi
a soutenu que les bandes de mo-
tards représentaient un risque pour
la société. « Les Hells Angels et les
Rock Machine se livrent une guerre
implacable, a-t-il dit. Depuis 1994,
une centaine de bombes ont ex-
plosé et au moins 149 personnes
ont péri, victimes des motards. »
M. Tsubouchi prévoit maintenant
que cette terrible guerre s’étendra à
l’Ontario.

Selon le ministre, 11 bandes de
motards criminels sont déjà à l’oeu-

vre en Ontario et financent leurs
activités par tous les moyens illé-
gaux, allant du trafic de drogue à la
prostitution, en passant par les
fraudes par téléphone et le blanchi-
ment d’argent.

M. Tsubouchi a ajouté que l’On-
tario continuera de financer l’es-
couade spéciale mise sur pied pour
combattre les bandes de motards
criminels. Cette escouade compte
des agents provenant de 18 corps
policiers.

Le sommet sur la criminalité,
présidé par l’Ontario, a réuni au-
tant des experts de l’Ontario que
du gouvernement fédéral, ainsi que
des spécialistes provenant des
États-Unis, du Royaume-Uni, d’Ir-
lande et d’Afrique du Sud.

Pour le procureur général de
l’Ontario, il est devenu trop facile
pour les organisations criminelles
de venir blanchir l’argent illégal au
Canada.

« Nous payons tous davantage
en impôts à cause de ces activités »,
a déclaré Jim Flaherty. Ce dernier a
signalé que l’Ontario était particu-
lièrement touchée à cause de sa ré-
putation de centre financier cana-
dien.

Au nombre des moyens évoqués
pour lutter contre la criminalité,
l’Ontario envisage de prendre une
mesure déjà adoptée par les Améri-
cains et qui leur permet de saisir
l’argent et les biens de gangsters
sans avoir à déposer d’accusation.

Queen’s Park a déjà indiqué
qu’un projet de loi serait déposé à
l’automne qui permettrait juste-
ment de saisir les biens et proprié-
tés provenant du fruit de la crimi-
nalité sans qu’il soit nécessaire de
déposer des accusations criminel-
les. La loi pourrait même s’appli-
quer aux entreprises et comptes en
banque légaux si ceux-ci ont servi
à cacher l’argent obtenu illégale-
ment.

« Les droits de propriété ne sont
pas enchâssés dans la constitution
canadienne, a précisé M. Flaherty.
Cela veut dire que nous avons une
grande latitude pour légiférer dans
ce domaine sans toucher aux droits
fondamentaux protégés par la
Charte des droits et libertés. »

Les touristes ont reçu par erreur trois millions
en trop en dégrèvement de diverses taxes

Surtout
la probation
pour les jeunes
contrevenantsPresse Canadienne

HALIFAX

Au moins trois millions de rem-
boursements de taxes ont été versés
en trop aux touristes à la suite de
lacunes dans le traitement des de-
mandes par Revenu Canada, révè-
lent des vérifications internes.

Des vérificateurs ont examiné les
remboursements de TPS versés sur
une période de deux ans aux visi-
teurs étrangers au Canada, en vertu
d’un programme lancé en 1991 afin
de stimuler le tourisme. Le pro-
gramme leur permettait de se faire
rembourser la TPS de 7 % payée
sur certains achats effectués au Ca-
nada.

Le programme remboursait éga-
lement la taxe de vente provinciale

payée par les visiteurs étrangers
dans certaines provinces, en vertu
d’une entente spéciale avec Ottawa.

Sur près de 2400 réclamations en
1997-98 et 1998-99, aux bureaux
de Revenu Canada à Summerside,
à l’Île-du-Prince-Edouard, les véri-
ficateurs ont découvert « un taux
élevé d’erreurs » dans l’examen des
demandes. Différentes politiques,
procédures et directives n’ont pas
été respectées.

À l’époque de la vérification, Re-
venu Canada s’occupait également
des remboursements de taxe pro-
vinciale aux visiteurs du Québec et
du Manitoba.

À cause de cette confusion admi-
nistrative, les visiteurs ont reçu en-
viron 3,1 millions de rembourse-
ments en trop. Le Québec a perdu

environ 600 000 $ en revenus de la
taxe de vente, le Manitoba,
130 000 $, et le gouvernement fé-
déral, 2,4 millions.

Les résultats de la vérification
ont été obtenus en vertu de la Loi
d’accès à l’information.

Le programme, administré par
plus de 80 employés, est popu-
laire : le personnel reçoit plus d’un
million de demandes chaque an-
née, et verse plus de 120 millions
en remboursements de taxes. Plus
de 30 boutiques exemptes de droits
de douane (hors taxes) traitent éga-
lement les demandes. Le pro-
gramme s’applique à l’héberge-
ment de courte durée, ainsi qu’à la
plupart des biens que les touristes
emportent avec eux à l’extérieur du
pays. Des reçus sont exigés.

Les vérificateurs ont estimé que
des erreurs avaient été commises
dans le traitement d’au moins un
quart de toutes les réclamations,
bien que toutes n’aient pas entraîné
un paiement excessif.

L’une des causes du problème
est l’absence d’un manuel de base
comprenant la totalité des politi-
ques, procédures et directives du
ministère. Le personnel se voyait
forcé d’inventer ses propres règle-
ments, au fur et à mesure.

Le Manitoba s’est, depuis, retiré
du programme fédéral, et le Qué-
bec compte le faire à son tour le 1er

octobre. D’autres provinces ont
adhéré au programme après avoir
harmonisé leur taxe de vente avec
la TPS.

Presse Canadienne
OTTAWA

Près de la moitié (48 %) des jeu-
nes contrevenants reconnus cou-
pables par un tribunal de la jeu-
nesse en 1998-99 ont été placés
sous probation, a révélé mardi
Statistique Canada.

La probation est une mesure
de rechange à l’incarcération, en
vertu de laquelle un délinquant
est mis sous la surveillance d’un
agent qui l’aide à se réadapter.

À partir d’informations prove-
nant du Centre canadien de la
statistique juridique, l’agence fé-
dérale a aussi constaté que dans
35 % des cas, les jeunes contre-
venants se sont vu imposer un
placement sous garde sous une
forme ou une autre, mais que
seulement la moitié d’entre eux
ont été envoyés en prison. Les
autres ont été détenus dans des
établissements comme un centre
résidentiel ou un foyer de
groupe.

Les juges ont rendu une or-
donnance de service communau-
taire dans 7 % des causes, et im-
posé des amendes dans 6 % des
cas.

Dans 64 % de toutes les cau-
ses, une peine de probation était
combinée à un placement sous
garde.

Trois quarts des peines de
placements sous garde étaient
pour une durée de trois mois ou
moins, et 90 %, de six mois ou
moins. Seulement 2 % des con-
trevenants ont écopé des peines
de plus d’un an.

Au total, les tribunaux de la
jeunesse ont entendu 106 665
causes en 1998-1999, dont
71 961 (67 %) ont abouti à une
condamnation.

La grande majorité des jeunes
condamnés sont de sexe mascu-
lin, bien que la proportion des
contrevenantes soit en hausse.
Les jeunes contrevenantes
étaient en cause dans 32 % des
condamnations pour voies de
fait simples et 30 % des con-
damnations pour fraude.

On observait cependant de
grandes variations entre provin-
ces et territoires. Ainsi, au Qué-
bec, les jeunes contrevenantes ne
représentaient que 9 % des cau-
ses ayant donné lieu à une con-
damnation en 1998-99, alors que
dans les Territoires du Nord-
Ouest, elles représentaient 27 %
des condamnations.

La récédive constituait un pro-
blème : 42 % des jeunes contre-
venants condamnés en 1998-99
avaient déjà été reconnus coupa-
bles par un tribunal de la jeu-
nesse d’au moins une autre in-
f r a c t i o n . E n v i r o n 1 2 %
pouvaient être considérés
comme des récidivistes chroni-
ques , c ’es t-à-dire qu’ i ls
comptaient trois condamnations
antérieures ou plus.

Des militants s’opposent au transport aérien de plutonium russe
Presse Canadienne
OTTAWA

Des militants opposés à l’énergie
nucléaire demandent au gouverne-
ment fédéral de renoncer au
transport aérien de plutonium
russe au Canada, compte tenu des
risques liés à la radioactivité.

Le gouvernement du Canada « a
la responsabilité de consulter le
public », a soutenu Gordon Ed-
wards, porte-parole de la Coalition

canadienne pour la responsabilité
nucléaire. Avec d’autres groupes,
hier, la coalition a demandé que le
transfert du plutonium soit stoppé,
ou reporté, le temps d’organiser
d’abord des audiences publiques.
indépendantes.

Énergie atomique du Canada a
soumis vendredi dernier un plan
destiné à transporter par avion du
carburant au plutonium provenant
d’ogives nucléaires russes vers un
réacteur Candu à Chalk River, en

Ontario, près d’Ottawa. Le pluto-
nium serait utilisé, avec du pluto-
nium américain expédié plus tôt,
dans des tests d’une durée de trois
ans. Aucune date ni plan de vol
n’ont été rendus publics pour des
motifs de sécurité et Transports Ca-
nada doit approuver la proposition.

Selon M. Edwards, une période
de 28 jours permettant à la popula-
tion de commenter le projet s’est
ouverte vendredi, mais n’a pas le
poids d’audiences indépendantes.

Larry Shewchuk, un porte-pa-
role d’Énergie atomique du Ca-
nada, a ridiculisé les appréhensions
de la coalition. Il faudrait une tem-
pérature de 3000 degrés Celsius
pour faire fondre les boulettes de
combustible revêtues de cérami-
que, contenues dans des tubes mé-
talliques, eux-mêmes placés dans
un contenant ayant subi des tests
analogues à ceux qui sont prati-
qués sur les « boîtes noires » des
avions, a-t-il dit.
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EN BREF Le ministère public cherche à serrer
la vis à un pédophile récidiviste

Un homme
de 50 ans accusé
d’attouchements
sur un adolescent

Glissement de terrain
à Québec
■ La pluie violente qui est tom-
bée sur Québec hier soir, vers
18 h, a provoqué un glissement
de terrain. De la boue descendue
du cap Diamant s’est infiltrée
dans le sous-sol d’une dizaine
de maisons, rue Champlain.
Seule une résidence a due être
évacuée, la boue ayant atteint un
niveau tel qu’elle sortait par les
fenêtres du sous-sol de la de-
meure. L’escalier du cap Dia-
mant, qui a été endommagé par
la pluie, a dû être fermé. Plus de
200 appels ont été logés auprès
des services d’urgence de Qué-
bec hier soir, entre 18 h et 20 h,
alors que la pluie s’abattait sur
la ville.

Adolescent retrouvé
mort en C.-B.
■ Un jeune Montréalais a été re-
trouvé mort dans un camping
provincial, en Colombie-Britan-
nique. C’est un passant qui a
trouvé le corps de Vivien Mor-
zuch, âgé de 15 ans, dimanche,
près de l’entrée du camping
Steelhead, à environ 40 kilomè-
tres de Kamloops. Le cadavre
montrait de sévères blessures à
la tête. Les agents de la GRC ont
fouillé les environs au cours des
deux derniers jours, afin de
trouver des indices. Ils ont éga-
lement rencontré les campeurs,
les résidants et les commerçants
des environs de Savona, petite
municipalité située près du cam-
ping. La GRC a reconnu lundi
ne pas avoir la moindre idée de
ce qui a pu se produire. « Per-
sonne ne l’avait vu dans les en-
virons », a déclaré le sergent
Cam Forgues. La police ignore
depuis combien de temps l’ado-
lescent se trouvait dans la ré-
gion, où il se rendait et avec qui.

Rappel de crème
de poireaux
■ Les consommateurs sont priés
de ne pas consommer la « Crème
de poireaux Jardin Potager St-
François » en format de 475 mil-
lilitres, prévient le ministère
québécois de l’Agriculture, des
Pêcheries et de l’Alimentation.
Le produit pourrait être conta-
miné par la bactérie responsable
du botulisme chez l’humain. Il
faut donc le jeter ou le retourner
au lieu d’achat pour un rem-
boursement complet. Les pre-
miers symptômes du botulisme
apparaissent 12 à 36 heures
après l’ingestion de la toxine. Ils
s’agit de nausées et des vomisse-
ments, suivis par des troubles
neurologiques. Jusqu’à mainte-
nant, aucun cas d’intoxication
alimentaire n’a toutefois été si-
gnalé à la suite de la consomma-
tion de ce produit.

MARCEL LAROCHE

Un pédophile qui croyait pouvoir
en finir avec la justice en plaidant
coupable à une accusation d’attou-
chements sexuels sur une fillette de
neuf ans risque maintenant d’être
déclaré délinquant à contrôler.

C’est du moins le but ultime visé
par le ministère public, qui a ré-
clamé que le nom de Claude La-
chance soit porté à cette liste de cri-
minels qui, dès leur sortie de
prison, doivent se conformer à de
contraignantes conditions de libé-
ration.

Lachance, un célibataire de 40
ans qu’une attirance marquée pour
les enfants de sexe féminin a sou-
vent conduit en prison, a justement
été traduit, lundi, devant le juge
François Doyon, de la Cour du
Québec, à Montréal.

Le prévenu devait alors y subir
son enquête préliminaire sous six
chefs d’accusations d’agressions,
d’attouchements et d’incitations à
des contacts sexuels sur deux fillet-
tes de six et neuf ans.

L’un des crimes reprochés à La-
chance s’était produit en fin
d’après-midi, le lundi 17 juillet
dernier. Il avait été surpris en train
de « tripoter » une gamine de neuf
ans qui s’amusait dans un parc pu-

blic du quartier Pointe-aux-Trem-
bles, à Montréal.

Des témoins avaient aussitôt
fourni le signalement de Lachance,
qui allait finalement être retrouvé
le soir même au domicile de sa
mère, situé à quelques rues du parc
municipal.

Aux policiers de la division des
agressions sexuelles du SPCUM
venus l’arrêter, le suspect avait
alors confié avoir déjà suivi une
thérapie pour se débarrasser de son
problème de pédophilie.

Les policiers devaient par la
suite l’aviser qu’ils le soupçon-
naient d’une autre affaire d’agres-
sion sexuelle sur une fillette surve-
nue entre 1988 et 1990, à Montréal.
La petite victime, âgée à l’époque
de six ans, aurait gardé le silence
pendant plusieurs années, avant de
dénoncer son agresseur à la police,
il y a quelques semaines.

Voulant sans doute couper court
aux procédures judiciaires, La-
chance a suivi les conseils de son
avocat, Me Jean Chalifoux, et a
plaidé coupable à un chef d’accusa-
tion d’attouchements sexuels sur la
fillette de neuf ans qui jouait dans
le parc.

Le ministère public, représenté
par Me Anne-Marie Beauchemin, a
aussitôt fait savoir au juge Doyon
qu’elle allait réclamer que ce pédo-
phile notoire soit déclaré délin-
quant à contrôler.

La Couronne a également de-
mandé et obtenu du tribunal que
Lachance soit soumis à une évalua-
tion psychiatrique à l’Institut Pinel,
à Montréal.

Au sujet des autres crimes de
même nature remontant à une di-
zaine d’années, Lachance a nié sa
culpabilité et la cause a été reportée
au 22 septembre, au palais de jus-
tice de Montréal.

Presse Canadienne
SHAWINIGAN

Réjean Gélinas, 50 ans,
de Grand-Mère, a été ac-
cusé hier d’attouchements
et d’incitation à des attou-
chements sexuels sur un
adolescent de 14 ans qui
vivait en famille d’accueil
chez lui.

C’est en allant jeter un coup
d’oeil à un véhicule semblant à
première vue abandonné en un
lieu isolé, qu’un policier a sur-
pris Gélinas en compagnie d’un
jeune garçon.

Comme les réponses des deux
passagers aux questions du poli-
cier lui ont semblé louches, ils
ont été conduits au poste de po-
lice de Grand-Mère pour y être
interrogés.

C’est là qu’on a appris que
l’adolescent avait été confiée à la
famille de Gélinas en février
dernier et que c’est depuis juin
dernier qu’il s’adonnait à des at-
touchements sur sa présumée
victime.

Les trois autres enfants placés
chez Gélinas en ont été retirés
mardi soir, après que la Direc-
tion de la protection de la jeu-
nesse eut été mise au courant de
l’affaire.

Au terme de l’enquête, il sem-
ble qu’aucun autre enfant logé
chez Réjean Gélinas n’ait été
agressé.

L’avocat de l’accusé s’est en-
tendu avec le procureur de la
Couronne pour remettre Gélinas
en liberté au terme de sa compa-
rution devant la juge de paix
Liette Venne.

Aux conditions habituelles de
remise en liberté s’ajoute dans le
cas de l’accusé celle de ne pas
communiquer avec la présumée
victime.

Gélinas reviendra devant la
cour le 18 août.

Claude Lachance, 40 ans.

La police pourra retracer plus de déliquants sexuels
JULES RICHER
Presse Canadienne, OTTAWA

Les délinquants sexuels ayant bé-
néficié d’un pardon pourront dé-
sormais être retracés par les forces
policières, selon les termes d’une
nouvelle loi fédérale entrée en vi-
gueur mardi.

Cette mesure permettra aux ser-
vices de police de procéder à une
vérification complète des antécé-
dents criminels des personnes ap-
pelées à travailler avec les enfants.

« Ce projet de loi prouve que le
gouvernement est déterminé à pro-
téger nos enfants et les autres per-
sonnes vulnérables », a affirmé le
solliciteur général dans un commu-
niqué.

Environ 12 000 pardons ont été
accordés à des délinquants sexuels
de tous genres depuis le début des
années 70. Environ 700 d’entre eux
ont récidivé. La Commission natio-
nale des libérations conditionnelles
accorde des pardons aux personnes
qui ont purgé leur peine et n’ont
pas récidivé au bout d’un certain
temps. En moyenne, les ex-détenus
obtiennent leur pardon au bout de
11 ans.

La nouvelle loi prévoit que les
délinquants ayant bénéficié d’un
pardon apparaîtront dans les ordi-
nateurs du Centre d’information de
la police canadienne. Un avertisse-
ment sera apposé à côté de leur

nom et les policiers devront obtenir
l’autorisation du solliciteur général
pour divulguer le contenu du casier
judiciaire.

De cette façon, l’efficacité du sys-
tème de filtrage des délinquants
sexuels, appliqué par le centre
d’information de la police, sera de
beaucoup amélioré, précise le com-
muniqué du solliciteur général. On
espère également débusquer da-
vantage de prédateurs sexuels, qui
sont souvent habiles à déjouer le
système.

Adoptée cette année, la loi avait
obtenu l’appui unanime de tous les
partis de la Chambre des commu-
nes.

Accusée du meurtre de sa fille
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Louise Bégin, 45 ans, a été accusée
hier du meurtre avec préméditation
de sa petite fille de quatre ans,
Ariane Fortier. Elle devra cepen-
dant subir un examen psychiatri-
que visant à déterminer sa capacité
à subir un procès.

La femme de Sainte-Foy, pâle et
complètement assommée par les
événements, a reçu son congé hier
midi du CHUL, où elle était hospi-
talisée depuis le 17 juillet, date à
laquelle elle aurait intoxiqué sa fil-
lette avant d’essayer de se suicider.

Elle a comparu hier après-midi
devant le juge Louis Carrier.
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Vente de faillite officielle
Tapis persans et asiatiques

Nous avons le mandat de liquider le reste de l’actif de la Collection
Ziai de Toronto, en faillite. Nous y avons ajouté des articles à l’inten-
tion des Montréalais. Il s’agit là de la plus extraordinaire et de la plus
complète collection de tapis persans que vous ayez pu voir ou même
imaginer. À titre d’exemple: Tabriz rehaussés de soie, Isfahan, Nain et
Qum en soie, Serapi, caucasiens, Kashan signés, Mashad antiques,
Qashgani et beaucoup d’autres dans une variété de dimensions, de
motifs et de couleurs. Aucune offre raisonnable ne sera refusée.
Exemples de tapis persans:

Maintenant
Kashan signé 14’x10’ 12 500 $ 1 299 $
Mashad 13’x10’ 12 200 $ 1 199 $
Tabriz 7’x10’ 9 200 $ 899 $
Nain a/soie 7’x10’ 12 000 $ 1 399 $
Heriz 8’x11’ 11 500 $ 1 199 $
Zanjan 5’x7’ 2 900 $ 199 $
Tapis de couloir 2,6’x9’ 1 900 $ 199 $
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Et beaucoup d’autres tapis de 2’x3’ à 12’x16’

Dernière chance!
La vente a lieu :

SAMEDI

5
AOÛT

de 10 h à 18 h

DIMANCHE

6
AOÛT

de 10 h à 18 h

LUNDI

7
AOÛT

de 10 h à 18 h

3
JOURS

seulement DE RABAIS

Emplacement:
HOLIDAY INN

Montréal Midtown
420, Sherbrooke Ouest, Montréal
(Québec) I Tél. : (514) 842-6111

Conditions: Comptant, Visa, Amex et par chèque.
Tous les articles sont étiquetés et garantis authentiques.

Encan mené par World of Art Inc.
Pour plus de détails, composer le (416) 665-1441.

Occasion possiblement unique!
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